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Service des ressources humaines                                                                 

et relations sociales.  

 

 

                                            Fiche de poste n°66/2010  

 

Poste à pourvoir: Chargé-e de projet « environnement » au sein de la division  maîtrise 

d’ouvrage de la ligne orange du Grand Paris Express, sous la responsabilité du directeur de 

projet Grand Paris Express, pour la direction des projets d’investissement – Poste de 

catégorie A.  

Rôle du STIF : le Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF), autorité organisatrice des 

transports en Ile-de-France, est un établissement public local. Il est en charge de 

l’organisation des services de transports publics dans la région Ile-de-France ; il fixe les 

tarifs et assure l’équilibre financier du système de transport. Il met en œuvre les grands 

projets d’investissement et contribue à l’amélioration de la qualité des transports offerts aux 

voyageurs. Il dispose d’un budget de près de 5 milliards d’euros et emploie 300 personnes. 

Contexte dans lequel se situe le poste: 

 
Le réseau de transport du Grand Paris Express objet du décret n° 2 011-1011 du 26 août 

2011 comprend :  

 

Un réseau structurant composé de : 

- une ligne rouge : Le Bourget – Villejuif – La Défense – Roissy / Le Mesnil-Amelot 

- une ligne verte : Orly – Versailles – Nanterre 

- une ligne bleue : Orly – Saint-Denis Pleyel (le prolongement de la ligne 14 de 

Saint-Lazare à Mairie de Saint-Ouen étant assuré par une comaîtrise d’ouvrage STIF-

RATP) 

 

Un réseau complémentaire sous la maitrise d’ouvrage du STIF, la ligne orange - Champigny 

centre/Noisy Champs- Nanterre 

La Société du Grand Paris (SGP) est désignée maîtrise d’ouvrage des études et de la mise 

en œuvre du Réseau de Transport Public du Grand Paris précédemment décrit. 

Le STIF est maître d’ouvrage du réseau complémentaire structurant, la ligne orange. 

 

Pour assurer cette mission, le STIF crée au sein de la Direction des projets d’investissement, 

une mission « Grand Paris Express », qui réunit : 

 une équipe « suivi du projet Grand Paris Express », portant la mission d’autorité 

organisatrice pour le projet Grand Paris Express 

 une division Maîtrise d’ouvrage ligne orange comprenant deux pôles : le pôle 

coordination technique et le pôle coordination juridique et financière 

 

- et en transversal, des agents rattachés hiérarchiquement aux autres directions. 

 

Attributions du-de la titulaire du poste : 

 

Le STIF doit en tant que maître d’ouvrage du réseau complémentaire (Arc est et Nord), 

réaliser les études permettant la réalisation de la ligne orange. 

 

Sous la responsabilité du coordinateur technique, il : 

 

 Propose la politique environnementale du maître d’ouvrage, 
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 Propose la charte d’environnement de l’opération, 

 Assure la veille technologique et réglementaire de la problématique 

« environnement »,  

 Elabore et met en œuvre le programme environnemental de l’opération, 

 

 Prépare avec les partenaires concernés les dossiers relatifs aux procédures 

administratives, 

 Assure le rôle de référent sur ces thématiques vis-à-vis des chargé-e-s de projet 

ferroviaires, 

 Assure le retour d’information au coordinateur technique, 

 Participe à l’élaboration des cahiers des charges et au suivi des marchés, 

 Gère les contrats de son ressort. 

 

 

Profil du- de la titulaire du poste : 

 

Le-la titulaire du poste devra disposer d’une compétence et d’une expérience en matière 

d’environnement. 

 

Il-elle disposera également de compétences en matière de maîtrise d’ouvrage de grands 

projets (ouvrage d’art, BTP, ferroviaire), avec une bonne connaissance du droit et des 

procédures administratives liées aux projets.  

 

Ses principales qualités sont :  

 

 Aptitudes relationnelles et capacité à travailler en transversalité au sein de son 

équipe rapprochée et au-delà,  

 Capacité à prioriser les enjeux, 

 Rigueur, analyse et esprit de synthèse, 

 Capacité à comprendre et gérer les contraintes de conception et de réalisation de 

projets d’infrastructures de transport et/ou d’aménagements de voirie ainsi qu’à 

intégrer les enjeux complexes des projets. 

 

Bac + 5 de préférence, formation d'ingénieur ou Master II en environnement et 

développement durable. 

 

Conditions : Poste ouvert aux fonctionnaires de catégorie A des trois fonctions publiques et 

aux agents contractuels. 

 

Adresser CV et lettre de motivation à l’attention de Madame la directrice générale 

par mail sous référence FPOST 66/2010 (ressources.humaines@stif.info) ou par courrier 

(STIF 41, rue de Châteaudun 75009 Paris). 
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